
 

 

Procès-verbal de la séance 5 décembre du 2018 
Conseil d’établissement école des Cœurs-Vaillants 

 
 

 
Étaient présents 

 

Sylvain DeBlois 

Louis Philippe Kouomegne Kouokam 

Simon Pierre NJock Bot 

Jacinthe Cyr 

Diane Péloquin 

Annabelle Lessard 

Audrey Beauchamp 

Evelyne Trudeau 

 

 

Étaient absents 
 

Chantal Lebel 

 

 

Public 

 

 

 
 

Prochaine rencontre 
 

16 janvier 2019  
 
 

 

École des Cœurs-Vaillants 

CONVOCATION À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Le mercredi 5 décembre 2018 à 18 h 30 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue (1) 

 

2. Vérification du quorum et des présences (1) 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption, 2) 

 

4. Suivi et adoption du procès-verbal du 24 octobre 2018 (adoption, 2) 

 

5. Parole au public  

 

6. Dossiers courants 

6.1 Répartition des montants reçus pour différentes mesures MEES 

(approbation,15) 

6.2 Agrandissement (information, 5) 

6.3 Projet éducatif (information, 15) 

6.4 Bouchées collation Noël 

 

7. Parole au président ou à la présidente (information, 5) 

8. Parole aux enseignants (information, 5) 

9. Parole à la technicienne du service de garde (information, 5) 

10. Parole au représentant au comité de parents (information, 5) 

11. Parole à la direction (information, 5) 

 

12. Sujets divers 

13. Levée de l’assemblée  

  

      Evelyne Trudeau 

                   Directrice   
 

 

 



 

 

___________________                                                                               ___________________________ 

Président                                                                                                               Direction 
 

 

 

Ordre 
du 

jour 
Résolutions Propositions / informations / commentaires 

1.  Ouverture de la séance et mot de bienvenue :   
 

La séance débute à 18h30 
 

2.  Vérification du quorum et des présences :  
 
Quorum confirmé. 
 

3. 152-CÉ 
18-19-17 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Ajout du point 6.4 Bouchées collation Noël 
 
SUR PROPOSITION dûment faite par Mme Annabelle Lessard et adoptée à l’unanimité : 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour du 5 décembre 2018  
 

4. 152-CÉ 
18-19-18 

Suivi et adoption du procès-verbal du 24 octobre 2018 
 
SUR PROPOSITION dûment faite par Mme Diane Péloquin et adoptée à l’unanimité : 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal du 24 octobre 2018  
 

5.  Parole au public 
 
Aucun public 
 



 

 

Ordre 
du 

jour 
Résolutions Propositions / informations / commentaires 

6.1 152-CÉ 
18-19-19 

Répartition des montants reçus pour différentes mesures MEES (approbation) 
 
Mme Trudeau présente la répartition des mesures du MEES et l’utilisation qui en est faite jusqu’à maintenant ainsi 
que ce qui est prévu. Elle rappelle que les choix sont faits en cohérence avec les besoins des élèves. 
 
Considérant que conformément à l’article 473.1 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), le ministre peut 
prescrire que certaines mesures budgétaires soient destinées à un transfert vers le budget des établissements 
d’enseignement; 
 
Considérant que les règles budgétaires de l’année scolaire 2018-2019 prévoient que certaines allocations sont 
dédiées ou protégées, c’est-à-dire destinées à un transfert vers le budget des établissements; 
 
Considérant que les règles budgétaires pour l’année scolaire 2018-2019 demandent que les conseils d’établissement 
confirment au ministre que ces mesures dédiées et protégées ont été transférées aux établissements; 
 
Considérant qu’une reddition de comptes doit être faite dans l’outil informatique CollecteInfo du ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur ; 
 
Considérant que Evelyne Trudeau, directrice de l’école a présenté au conseil d’établissement la reddition de compte 
qu’elle a complété dans CollecteInfo; 
 
Considérant que Evelyne Trudeau, la directrice de l’école a présenté au conseil d’établissement l’attestation de la 
Commission scolaire des Patriotes du transfert des sommes relatives aux mesures dédiées et protégées pour les 
établissements; 
 
Considérant que les établissements ont le choix des moyens pour répondre aux besoins des élèves, certaines 
allocations dédiées ou protégées aux établissements sont regroupées afin d’être utilisées aux fins prévues au 
bénéfice de tous les établissements et en services aux élèves; 
 



 

 

Ordre 
du 

jour 
Résolutions Propositions / informations / commentaires 

Considérant que les directeurs d’établissement ont convenu lors de Comité consultatif de gestion de mettre en 
commun certaines allocations dédiées tel qu’expliqué par la Commission scolaire des Patriotes dans son attestation 
du transfert des sommes relatives aux mesures dédiées et protégées pour les établissements; 
 
Il est proposé par M. Simon Pierre NJock Bot et approuvé à l’unanimité :                      
 
Que le conseil d’établissement de l’école des Cœurs-Vaillants confirme que les sommes des mesures dédiées et 
protégées ont bien été allouées par la Commission scolaire des Patriotes à l’établissement et qu’elles ont fait l’objet 
d’un plan de déploiement de nouvelles ressources tel que présenté dans la reddition de compte du directeur ou de 
la directrice de l’école. 
 

  6.2.  Agrandissement (information) 
 
Mme Trudeau explique la présence de la zone clôturée dans la partie accessible de la cour d’école. Elle mentionne 
que cela est dû au forage pour la géothermie. 
 
Elle précise aussi que pendant la période des fêtes les travaux seront à l’arrêt et que la suite du travail se déroulera 
plus à l’intérieur. Elle mentionne que les photos de l’évolution des travaux sont disponibles sur le site internet de 
l’école. 
 

6.3.  Projet Éducatif (information) 
 
Mme Trudeau présente l’analyse qui a été faite du grand sondage et l’analyse des résultats des élèves en regard de 
la réussite à l’école. Le contexte qui s’en dégage servira à identifier les enjeux pour la réussite de nos élèves. 
 
Au-delà de ces explications : 

- Elle mentionne que l’engagement des parents est important pour la réussite de l’élève; 
- Qu’il existe peu de mesures pour dépister rapidement les problèmes d’engagement et de motivation scolaire; 
- Les différences de taux de réussite entre les filles et garçons varient d’une matière ou d’une activité à une 

autre. 
 



 

 

Ordre 
du 

jour 
Résolutions Propositions / informations / commentaires 

Pour les cas où le pourcentage est calculé à partir d’un très petit nombre d’élèves, il est suggéré de présenter 
l’information en nombre absolu plutôt qu’en pourcentage, afin de faciliter la compréhension. 
  

6.4 152-CÉ 
18-19-20 

Bouchées collations Noël  
 
Il est proposé d’organiser une activité Bouchées collations à l’occasion de Noël.  L’utilisation des fonds sera précisée 
ultérieurement, mais ce sera au bénéfice de tous les élèves. 
 
SUR PROPOSITION dûment faite par Mme PELOQUIN et adoptée à l’unanimité : 
 
IL EST RÉSOLU d’approuver l’organisation des bouchées collation au sein de l’école. 
 

7.  Parole au président, information 
 
M. DeBlois remercie tous les membres du comité pour leur bénévolat et leur adresse ses vœux de Noël. 
 

8.  Parole aux enseignants, information 
 
L’équipe-école est mobilisée en vue des préparatifs des activités liées à la fête de Noël. 
 
Le Club Optimiste, comme tous les ans, a offert un certificat cadeau de 100$ pour la collation des enfants, ainsi que 
des paniers d’effets scolaires. 
 

9.  Parole à la technicienne du service de garde, information 
 
Il n’y aura pas de marche de Noël cette année 
 

10.  Parole au représentant au comité de parents, information 
 
M. Njock n’a pas pu se rendre à la dernière séance du comité de parents.  Il n’y a rien de spécial à mentionner en 
regard du procès-verbal de la réunion.  Prochaine rencontre : 13 décembre 2019. 



 

 

Ordre 
du 

jour 
Résolutions Propositions / informations / commentaires 

 

11.  Parole à la direction, information 
 
Mme Trudeau adresse ses vœux pour la nouvelle année qui approche et donne rendez-vous à tous pour le retour, 
7 janvier 2019. 
 

12.  Sujets divers  
 

13.  Levée de l’assemblée :  
 
La séance est levée à 21h06 
 

 


